Communiqué de presse 
Le Contrat de Rivière Senne a réuni ce lundi 14 novembre à Rebecq sa 2ème plateforme inondations – « Un an après les inondations de novembre 2010 et janvier 2011 : quelles sont les avancées ? ».

A côté des autres pouvoirs gestionnaires des cours d’eau et voies navigables que sont la Région Wallonne, la Province du Brabant Wallon et les Communes, la Province de Hainaut a confirmé son ambition d’œuvrer dans la lutte contre les inondations. Pour le Député provincial Moortgat, la gestion efficace des masses d’eau est un enjeu majeur de notre siècle. Il convient d’y répondre en tenant de l’aspect qualitatif et la présence de trois ingénieurs agronomes au sein du service technique provincial, Hainaut Ingénierie Technique sert cet objectif. Le Député provincial entend promouvoir l’aspect quantitatif et préserver au mieux les hainuyers des désagréments des inondations.
Durant l’année 2011, la Province de Hainaut a adjugé sur différents cours d’eau du bassin de la Senne des travaux d’entretien pour un montant de 86.000€ et l’effort sera poursuivi en 2012. La Régie des travaux de Hainaut Ingénierie technique réalise des interventions en urgence d’enlèvement d’entraves ponctuelles à l’écoulement des eaux et s’attaque aux points noirs identifiés par le Contrat de Rivière Senne. Hainaut Ingénierie Technique aide les Communes par la réalisation de missions d’auteur de projet pour l’entretien des cours d’eau communaux et la réparation d’ouvrages d’art.
A côté de l’entretien des cours d’eau, la lutte contre les inondations passe par la réalisation d’ouvrages importants pour limiter le débit de crue dans les cours d’eau à leur capacité d’évacuation. La Province de Hainaut a initié en 2011 le Projet « Naqia ». Ce projet d’envergure s’étendra sur plusieurs années et porte ses recherches sur la globalité de chaque bassin hydrographique. Ainsi Hainaut Ingénierie Technique développe et exploite des méthodes spécifiques ayant pour objectifs d’appréhender de façon optimale les phénomènes naturels hydrologiques et hydrauliques et d’en déduire les travaux nécessaires à la résorption des phénomènes d’inondation.
Pour le Projet Naqia, le Député provincial Moortgat indique que 740.000€ ont déjà été investis cette année pour des marchés relatifs à la topographie du lit majeurs des cours d’eau et la récolte de données techniques. Le Conseil provincial de la Province de Hainaut doit en outre se prononcer au cours de ce mois de novembre pour assurer les budgets nécessaires à la poursuite des études l’an prochain.
